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À mi-parcours de la mise en œuvre de la Convention d’objectif et de gestion (COG) 
2013-2017, signée par l’État et la CNAF en juillet 2013, et qui vise la création 
de 275 000 nouvelles  solutions d’accueil des jeunes enfants à l’échéance de 2017, la 
délégation a souhaité faire le point sur la politique actuelle de développement de 
l’accueil des jeunes enfants. La délégation, qui a désigné Cyril Pellevat pour être son 
rapporteur, estime que la réussite du « Plan crèche », loin de reposer sur les seules 
statistiques et sur la seule considération du nombre de places d’accueil de jeunes 
enfants, suppose aussi la mise en place d’un accueil de qualité, au service de 
l’épanouissement des enfants et de la confiance des parents dans le mode de garde de 
leur enfant : cet objectif est-il compatible avec les contraintes financières qui pèsent 
aujourd’hui sur les communes ? 

Pour répondre à ces questions, la délégation a auditionné : 
- le 5 février 2015, dans le cadre d’une table ronde consacrée à l’accueil des jeunes enfants dans une perspective d’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes, des représentants d’institutions et d’associations, des professionnels et 
des acteurs de terrain ; 
- le 19 février 2015, la secrétaire d’État chargée de la famille, des personnes âgées et de l’autonomie auprès de la 
ministre des affaires sociales et de la santé, Laurence Rossignol. 
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Les modes d’accueil des jeunes enfants : 

un enjeu central de l’égalité entre les femmes 

et les hommes 

I—La politique d’accueil du jeune enfant est un élément décisif  

de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

 Le taux d’activité des femmes baisse 

avec le nombre d’enfants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Insee, enquête Emploi 2013, PLFSS 2015 

 La politique familiale influe le taux d’activité 

des femmes 

Selon une étude menée par la Direction de l’animation de la 

recherche, des études et des statistiques (DARES) sur 

l’activité féminine depuis 1975, le taux d’activité des femmes 

vivant avec deux enfants, dont le plus jeune a moins de trois 

ans, a fortement progressé entre 1975 et 1994 (+ 25 points), 

avant de baisser brutalement de 15 points entre 1994 et 

1997. D’après la DARES, cette chute est liée à l’extension de 

l’allocation parentale d’éducation (APE) aux parents de deux 

enfants en juillet 1994. Cette mesure a alors entraîné un 

retrait massif des mères concernées du marché du travail. 

A contrario, la prestation d’accueil du jeune enfant en 2004 

(PAJE) et le crédit d’impôt pour frais de garde en 2005 et 

2006 ont eu une influence positive sur le taux d’emploi des 

femmes. 
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Selon les informations fournies par la secrétaire d’État chargée de 

la famille, des personnes âgées et de l’autonomie lors de son 

audition le 19 février, l’accueil par les assistants maternels agréés 

employés par les parents reste le premier de ces modes d’accueil 

et offre aux familles près de 760 000 places. Les crèches 

proposent quant à elles environ плл ллл ǇƭŀŎŜǎ d’accueil collectif 

et фт нлл enfants étaient inscrits en petite/très petite section de 

classe maternelle à la rentrée 2014. Les gardes à domicile 

représentent, quant à elles, рл ллл ǇƭŀŎŜǎ. 

Source : DREES, Enquête Modes de garde et d’accueil des jeunes enfants, 2013  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tableau ci-dessus montre que l’accueil individuel par les parents 

reste prépondérant aujourd’hui : il concerne deux enfants sur cinq, 

sachant qu’un enfant sur deux uniquement bénéficie d’un mode 

de garde dit formel. 

 

 

 

Les limites qui contraignent la montée en 

puissance de la COG 

 De fortes inégalités territoriales 

 Le choix des parents contraint par leur niveau de 

ressources et par leur activité professionnelle 

 Un financement complexe 

 Des normes d’hygiène et de sécurité peu claires, 

sources de concurrence entre les structures 

collectives et les assistants maternels 

 La sous-valorisation des métiers de la petite 

enfance 

 Des difficultés juridiques à résoudre pour les 

Maison d’Assistants Maternels (MAM) 

 

III— Des évolutions à encourager 

 Améliorer l’accès des publics  

les plus fragiles 

 Adapter l’offre d’accueil aux besoins  

des parents dans un monde du travail  

en mutation 

 Poursuivre la revalorisation des métiers 

de la petite enfance 

Les modes d’accueil des jeunes enfants : 

un enjeu central de l’égalité entre les femmes 

et les hommes 

II—La France dispose d’un système de garde diversifié, dont les limites contraignent 
la montée en puissance de la COG 

Les parents 61 % 

Les grands-parents 
ou d’autres membres de la famille 

3 % 

Un(e) assistant(e) maternel(lle) agréé(e) 19 % 

Une crèche 13 % 

L’école 3 % 

Une garde à domicile 1 % 

Un autre mode de garde 1 % 
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Les modes d’accueil des jeunes enfants : 

un enjeu central de l’égalité entre les femmes 

et les hommes 

A 

C 

B 

Il existe une demande de formules d’accueil souples et accessibles à tous. 

L’accueil en Relais GEPETTO (Garde d’enfants pour l’équilibre du temps professionnel, du temps familial et son 
organisation), à titre d’exemple, s’adresse tout particulièrement aux situations suivantes : 

 les horaires décalés (très tôt le matin, tard le soir, la nuit, le week-end…) ; 

 les déplacements professionnels ou les déplacements pour suivre une formation ; 

 la maladie d’un enfant (refusé en crèche ou qui ne peut aller à l’école) ; 

 la défaillance du mode de garde habituel (crèche fermée, assistant maternel malade ou absent…). 

Huit sites pilotes GEPETTO ont été expérimentés pendant trois ans et ont donné le jour à six dispositifs pérennes 
fonctionnant aujourd’hui en France : une formule à développer. 

Les innovations mises en place à Strasbourg, un exemple à suivre : 

 trois établissements collectifs ouverts de 5h30 à 22h00 (situés dans trois quartiers prioritaires, chaque 
établissement de, respectivement, 60, 30 et 80 places, propose un accueil spécifique pour un groupe de dix 
places de 5h30 à 7h/7h30 et de 18h30 à 22h) ; 

 Un accueil combiné au domicile d’un assistant maternel et en établissement collectif (l’enfant est pris en 
charge par l’assistant maternel employé par l’établissement multi-accueils et, en complément, il est reçu en 
accueil collectif une ou plusieurs demi-journées par semaine ; 

 Un établissement collectif en centre-ville ouvert six jours sur sept (possibilité d’accueil du lundi au samedi de 
8h00 à 19h30, trente places du lundi au vendredi et quinze places le samedi) ; 

 Enfin, un accueil « Coup de Pouce » (garde d’enfants assurée par un prestataire agréé mandaté par la ville de 
Strasbourg, à domicile, pour les enfants de parents travaillant en horaires atypiques : 6h-8h30 et 18h-22h, en 
complément d’un autre mode d’accueil). 

Outre ces offres d’accueil public, les relais d’assistantes maternelles de la ville recensent les assistants maternels 
indépendants acceptant d’accueillir les enfants dont les parents travaillent en horaires atypiques. 

Table ronde du 5 février 2015 
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IV— Les préconisations de la délégation 

Les modes d’accueil des jeunes enfants : 

un enjeu central de l’égalité entre les femmes 

et les hommes 

Délégation aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les  hommes et les femmes  

15 rue de Vaugirard—75291 Paris cedex 06—Tél. : 01 42 34 31 69—Courriel : delegation-femmes@senat.fr 

Ce document et le rapport d’information n° 473 (2014-2015) sont disponibles sur Internet : 

www.senat.fr/commission/femmes/index.html 

Le rapport peut également être commandé en ligne à l’adresse : www.librairie@senat.fr  

« Aucune construction institutionnelle n’organise de façon 
obligatoire et systématique l’accueil des jeunes enfants en France : 
l’organisation des modes d’accueil en France n’est l’objet d’aucune 
obligation de résultat », comme l’a rappelé Bernard Fragonard, 
président du Haut Conseil de la Famille (HCF), le 5 février 2015. 

Les recommandations de la délégation respectent cette double 
autonomie : 

 des collectivités territoriales et des acteurs privés à l’origine 
de la mise en place des modes d’accueil ; 

 des familles, dont les projets d’éducation et de socialisation 
de leurs enfants doivent être accompagnés. 

Toutefois, la délégation a exprimé de l’intérêt pour l’idée d’un 
« service public de la petite enfance » qui assurerait la continuité 
de l’accueil de l’enfant de la naissance jusqu’à l’entrée à l’école 
maternelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

recommandation 1 Υ LĂěġìġĥÙė ĥĂ ÏĈĂäÛ ĔÁėÙĂġÁû āĈÕĥûÁÎûÙ 
tout au long de la vie 
 
Recommandation 2 Υ IÁėāĈĂìěÙė ûΩÙĂěÙāÎûÙ ÕÙě ĂĈėāÙě 
d’hygiène et de sécurité 
 
Recommandation 3 Υ /ûÁėìãìÙė ûÙ ěġÁġĥġ ÷ĥėìÕìĖĥÙ ÕÙě aÁìěĈĂě 
d’Assistants Maternels (MAM), qui demeure encore très 
incertain 
 
recommandation 4 Υ [ÁĂÏÙė ĥĂÙ ÏÁāĔÁäĂÙ ĂÁġìĈĂÁûÙ ÕÙ 
sensibilisation et de communication sur les métiers de la petite 
enfance 
 
recommandation 5 Υ {ÛÏĥėìěÙė ûÙ ĔÁėÏĈĥėě ĔėĈãÙěěìĈĂĂÙû ÕÙě 
assistants maternels 
 
Recommandation 6 Υ LĂÏìġÙė ûÙě ÏĈûûÙÏġìİìġÛě ġÙėėìġĈėìÁûÙě Â 
mettre en place des dispositifs d’accueil à horaires larges et 
flexibles 
 
Recommandation 7 Υ {ĈĥġÙĂìė ûÙě ìĂìġìÁġìİÙě ÕÙě ÙĂġėÙĔėìěÙě ÕĈĂġ 
l’objectif est de permettre un meilleur équilibre des temps pour 
les parents 
 
Recommandation 8 Υ tĈĥėěĥìİėÙ ûÙ ÏìÎûÁäÙ ÕÙě ÏėÛÕìġě ÙĂ 
fonction des besoins identifiés dans les schémas 
départementaux des services aux familles 
 
Recommandation 9 Υ /ĈĂÏÙİĈìė ĥĂ Ĉĥġìû ÕΩÙěġìāÁġìĈĂ ÕÙě ÏĈĨġě Â 
destination des collectivités pour les accompagner dans leurs 
projets d’ouverture d’un mode d’accueil 
 
Recommandation 10 Υ DÛĂÛėÁûìěÙė ûÙ ÕìěĔĈěìġìã CL[h¦9 āìě ÙĂ 
place dans certains départements, pour mieux connaître les 
usagers des crèches 


